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Explication générale du modèle de rapport annuel
Ce modèle a été conçu par Bart van Buitenen pour l'asbl Dasprive (https://dasprive.be). Ce modèle est libre d'utilisation selon les conditions de licence telles que mentionnées sur notre site[footnoteRef:1].  [1:  http://creativecommons.org/licenses/by/4.0/ ] 

NDLR : Faites-en ce que vous voulez, même commercialement, tant qu'il y a une source quelque part.   

Nous conseillons à chaque DPO d'établir un rapport annuel et de le présenter formellement à l'organe de direction le plus élevé de l'organisation. 
Un rapport annuel peut servir à plusieurs fins pour le DPO et l'organisation : 
· [bookmark: OLE_LINK18][bookmark: OLE_LINK19]Transparence sur l'interprétation du rôle du DPO.
· Preuve que le DPO rend compte à l'organe de direction le plus élevé de l'organisation.
· Contribuer au respect de l'obligation de responsabilité incombant au responsable de traitement (article 5.2 du RGPD).
· En cas d'inspection par une autorité, être en mesure de fournir immédiatement un aperçu détaillé aux inspecteurs. 
· Se conformer à une obligation légale (par exemple, décret du gouvernement flamand (BVR[footnoteRef:2]) sur le DPO, art 3, 3°). [2:  https://etaamb.openjustice.be/nl/besluit-van-de-vlaamse-regering-van-23-november-2018_n2018015351.html ] 

Ce modèle a été élaboré sur la base des exigences du BVR concernant le DPO, de notre propre expérience et de ce que nous avons vu dans d'autres rapports et qui nous ont semblé être un complément utile. 

Ce modèle de rapport annuel a donc été élaboré afin d'énumérer le plus grand nombre possible d'éléments qu'il peut être utile pour le DPO d'inclure dans le rapport annuel. Cela signifie qu'il est très possible que vous supprimiez des éléments que vous ne trouvez pas utiles. Les titres avec un * sont obligatoires selon le BVR précité et il est donc préférable de les laisser si vous êtes DPO dans le cadre du gouvernement flamand. 

Ajout 11/2025 : ce rapport sert de vue d'ensemble de l'état de la protection des données dans l'organisation. Cela ne signifie pas que toutes les parties relèvent de la responsabilité directe du DPO (par exemple, la réalisation des DPIA, la tenue de registres, etc.). Aujourd'hui, il existe des divergences au niveau international, voire régional, quant à l'étendue des tâches opérationnelles du DPO. Par exemple, les Pays-Bas, en particulier dans un contexte (semi-)gouvernemental, ont tendance à placer fortement le DPO en 3e ligne[footnoteRef:3]. L'expérience m'a appris que c'est moins strict ailleurs et que le DPO se retrouve souvent en 2ème ligne.  [3:  Voir le modèle des « trois lignes de défense » sur la gestion des risques. Gestion opérationnelle (1ère ligne), gestion des risques et conformité (2ème ligne) et audit interne (3ème ligne)] 


En fonction du contexte de votre organisation et de votre rôle en tant que DPO, il peut être utile d'inclure une petite clause de non-responsabilité dans le rapport dans lequel vous expliquez ce contexte : 
· Un DPO n'a certainement pas à mettre en œuvre opérationnellement tous les éléments du rapport
· Où vous en êtes en tant que DPO spécifiquement pour votre organisation et ce que cela signifie pour votre fonctionnement en tant que DPO.  
Questions, commentaires ou éloges : bart@dasprive.be. 
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[bookmark: _Toc215069965]Aperçu général de l'ANNÉE *
Ce rapport donne un aperçu de la manière dont le délégué à la protection des données (DPD) a accompli les tâches visées à l'article 39 du RGPD au cours de l'année écoulée. 

Mentionnez brièvement comment s'est déroulée l'année écoulée. Gardez à l'esprit que beaucoup de gens ne liront que cet article, alors que voulez-vous absolument dire en tant que DPD ? 

Y a-t-il beaucoup d'incidents ? La sensibilisation manque-t-elle ? Vous avez beaucoup trop peu de temps ? Y a-t-il toutes sortes de plaintes ? Et bien sûr : qu'est-ce qui va bien ? 
En bref : passez en revue les questions les plus importantes du reste du rapport annuel et donnez les hauts et les bas.

Dans le cadre de la BVR, vous donnez un aperçu général de la situation en matière de sécurité, de l'évolution de l'année écoulée et des objectifs qui doivent encore être atteints.



[bookmark: _Toc25158343][bookmark: _Toc215069966]Politique et stratégie
[bookmark: _Toc25158344][bookmark: _Toc215069967]Groupe de pilotage de la protection des données / Bureau du DPO / Équipe de protection de la vie privée / ...

Nommez l'organe consultatif au sein de l'organisation qui s'occupe de la protection des données, de la confidentialité et de la sécurité. Mentionnez également comment les résultats de cet organe se retrouvent dans l'organe de direction le plus élevé de l'organisation.  

	Dates Réunions
	Lien vers le procès-verbal de la réunion

	xx/xx/xx
	

	
	

	
	




[bookmark: _Toc25158345][bookmark: _Toc215069968]Textes de politique
Quels textes politiques ont été élaborés ou révisés au cours de l'année écoulée ?

[bookmark: _Toc25158346][bookmark: _Toc215069969]Procédures
Quelles procédures ont été élaborées ou révisées au cours de l'année écoulée ?

[bookmark: _Toc215069970][bookmark: _Hlk88492814][bookmark: OLE_LINK13][bookmark: OLE_LINK27][bookmark: OLE_LINK32]DPO *
[bookmark: _Toc215069971]Temps et ressources
Le DPO dispose-t-il de suffisamment de temps et de ressources pour remplir ce rôle ? Les choses ont-elles changé au cours de l'année écoulée qui ont changé cela ? Le DPO a-t-il une description de poste et est-elle à jour ? 

[bookmark: _Toc215069972]Compétence
Le DPO est-il compétent (années d'expérience, min. 3 ou soutenu par des collègues) ?
Quelle formation le DPO a-t-il suivie pour maintenir les connaissances à jour, quelles conférences[footnoteRef:4] ont été suivies ?   [4:  En plus de PrivCon, la conférence annuelle de Daslavie sur la protection de la vie privée en néerlandais, qui a bien sûr un point à l'ordre du jour de chaque DPD qui lit ceci. ] 



[bookmark: _Toc25158347][bookmark: _Toc215069973]Conseils fournis *

Nous vous recommandons de n'inclure que les conseils formels, et non les conseils informels. 

· Le conseil informel est le type de conseil qu'un DPO donne en permanence : en réponse à un e-mail, lors d'une réunion ou éventuellement même par téléphone. Nous recommandons toujours d'enregistrer autant de conseils informels que possible d'une certaine manière (procès-verbaux de réunion, e-mails, tickets d'assistance, etc.).
· Les conseils formels sont des conseils qui sont émis en dehors de la communication quotidienne avec le DPO, à la demande ou à l'initiative du DPO, et sont de nature plus formelle car ils sont formulés à l'intention de la plus haute direction de l'organisation. Les conseils formels reçoivent également une réponse officielle de la direction.

	Date de l'avis
	Brève description
	Décision du conseil d'administration

	Conseils xx/xx/xx
	Décrivez brièvement le contexte de l'avis et ce que le DPD avait à dire à ce sujet.
	Qu'a fait la direction de ce conseil ? Si elle n'est pas suivie, cette décision est-elle motivée et comment ?

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc215069974]Activités de sensibilisation *
Quelles activités de sensibilisation ont été menées au cours de la dernière année ?
Par exemple : prise de parole lors d'événements du personnel, sessions au sein de certain(s) service(s), accrochage d'affiches, envoi d'e-mails d'information, tests de phishing, etc.

	Date active.
	Brève description
	Objectif

	xx/xx/xx
	De quel type d'activité s'agissait-il ? 
	Par exemple, accroître la sensibilisation au phishing, plus de connaissances sur la « privacy by design », ...

	
	
	


[bookmark: _Toc215069975][bookmark: OLE_LINK28][bookmark: OLE_LINK29][bookmark: OLE_LINK33][bookmark: _Toc25158349]Registre des activités de traitement (ROPA)
Comment la ROPA a-t-il été évaluée et/ou révisé cette année ? Quelles activités importantes ont été ajoutées ? Des activités avec des commentaires spécifiques ? 


[bookmark: _Toc215069976]Contrôles
[bookmark: _Toc215069977]Contrôle par le DPO *

	[bookmark: _Hlk163121976]Vérification de la date
	Brève description
	Résultat

	xx/xx/xx
	Qu'est-ce qui a été vérifié ? (suivi de l'AIPD A, examen des fichiers journaux de l'application X, employés chargés des tests de connaissances, 
	Vue d'ensemble des résultats des vérifications. Si possible : donnez des chiffres concrets, par exemple 10 dossiers de consultations sélectionnés, 1 illégalité établie.

	
	
	

	
	
	




[bookmark: _Toc25158350][bookmark: _Toc215069978]Audits internes

	[bookmark: OLE_LINK1][bookmark: OLE_LINK2]Date de l'audit
	Brève description
	Résultat

	[bookmark: _Hlk163121547]xx/xx/xx
	Qu'est-ce qui a été audité ?
	Bref aperçu des principales conclusions. 

	
	
	

	
	
	



[bookmark: _Toc25158351][bookmark: _Toc215069979]Audits externes

	Date de l'audit
	Effectué par ?
	Brève description
	Résultat

	xx/xx/xx
	Qui a réalisé l'audit externe ?
	Quelle était la portée de l'audit ?
	Bref résumé des principales conclusions.

	
	
	
	

	
	
	
	






[bookmark: _Toc215069980]Contact avec une autorité / un comité / un comité

Il peut y avoir eu des contacts de diverses manières avec une autorité compétente ou un autre organisme tel que l'Autorité de protection des données, l'AP, la Commission flamande de surveillance (VTC), le Comité flamand de communication de données, le Comité de sécurité de l'information (IRPC), un autre DPD, au sujet de : 
· demandes d'informations, 
· protocoles d'échange de données, 
· Délibérations 
· Plaintes 
· Inspections 
· consultations préalables, 
· etc.
En fonction de la fréquence et de l'importance, ces contacts peuvent être nommés ci-dessous. S'il y a un certain type de contact qui se produit fréquemment, envisagez d'en faire un chapitre séparé (par exemple, les protocoles dans le contexte flamand).

[bookmark: _Toc25158353][bookmark: _Toc215069981]Contactez-#A
Décrivez brièvement le contexte du contact avec l'autorité ici. De quoi s'agissait-il ? Quel est l'état actuel des choses (à quelle étape sommes-nous : en courant, fermé, ...) ? Quelles sont les conséquences pour l'organisation ?

[bookmark: _Toc25158359][bookmark: _Toc215069982]AIPD réalisées

Dans ce chapitre, nous passons en revue les AIPD qui ont été réalisées au cours de l'année écoulée. Il n'est pas dans l'intention de répéter l'intégralité de l'AIPD ou tous les risques ici. Cependant, nous résumons l'AIPD. Assurez-vous d'inclure les parties suivantes dans le résumé : en quoi consistait l'AIPD, quels conseils le DPO a-t-il donnés et qu'est-il advenu de ces conseils, en faisant référence à l'endroit où l'AIPD elle-même peut être trouvée.

[bookmark: _Toc25158360][bookmark: _Toc215069983]AIPD 1

[bookmark: _Toc25158364][bookmark: _Toc215069984]Failles de sécurité *

Incluez une référence au registre des infractions ou à d'autres registres où toutes les infractions peuvent être trouvées. Outre la référence générale au registre des infractions, nous recommandons que le rapport annuel ne mentionne que les infractions qui ont donné lieu à un signalement à une autorité et qui présentent donc un certain niveau de risque. 

S'il y en a trop, il suffit de donner un aperçu des infractions qui ont entraîné des risques potentiellement élevés pour les personnes concernées. 

[bookmark: _Toc25158365][bookmark: _Toc215069985]Infraction 1
[bookmark: _Toc25158366][bookmark: _Toc215069986]Contexte de l'infraction
Brève description de l'infraction. Assurez-vous d'indiquer les dates précises auxquelles la violation a été établie, la date à laquelle la violation a été signalée à l'autorité et de vous référer au rapport stocké à l'autorité.[footnoteRef:5]  [5:  Conservez toujours une copie du formulaire de rapport soumis auprès de l'autorité. Reportez-vous à l'emplacement de la copie ici. ] 


[bookmark: _Toc25158367][bookmark: _Toc215069987]Conséquences de l'infraction
Quelles conséquences cette violation a-t-elle (éventuellement) eues pour les personnes impliquées ? Indiquez précisément si la violation a également été signalée aux personnes concernées et, si ce n'est pas le cas, pourquoi.

[bookmark: _Toc25158368][bookmark: _Toc215069988]Mesures prises en réponse à l'infraction
Énumérez les mesures les plus importantes (voir également la notification d'atteinte à la violation telle qu'elle a été soumise à l'autorité). 

[bookmark: _Toc215069989]Droits de la personne concernée

Mentionnez ici comment l'organisation a traité les demandes reçues d'une personne concernée (pour consultation, suppression, opposition, portabilité des données, etc.). Selon l'organisation et le nombre d'organisations (une organisation n'en reçoit aucune, les autres des centaines par année), l'intention est de donner un aperçu des demandes d'accès qui ont été traitées ou qui sont encore en cours de traitement. 

Se déroulent-ils sans problème ? Y en a-t-il beaucoup ? Y a-t-il des problèmes particuliers liés au traitement des demandes d'accès en général ou à des demandes particulières qui pourraient mener à une plainte ?



[bookmark: _Toc215069990]Activités en cours

D'autres activités importantes qu'il est utile de mentionner ? 

	[bookmark: _Hlk163122177]Non.
	Définition
	Qui?
	D'ici quand ?
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